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Abstract 
A contract is a form of contract groups, as it consists of 

several contracts that differ from each other in terms of the 

legal nature and the main obligation, but these contracts 

are different from each other is one contract group and all 

parties responsible to each other contractual responsibility, 

as The problem of the research here is how a particular 

party to be held contractually responsible to another party 

in another contract to which he was not a party, but at the 

end of this research we concluded that the association that 

makes the various contracts one group is the association of 

economic cause, the main objective of the establishment 

of this Streptococcus and this is stated by acc The French 

court through several judicial decisions issued by the 

French Court of Cassation, where he considered the set of 

contracts, all of which contribute to the achievement of the 

same economic group contract is indivisible, and the 

position of the legislator and the Iraqi judiciary is devoid 

of this theory, but the Central Bank of Iraq has allowed 

Islamic banks to use tools Islamic contract is very similar 

to one of the applications of the contractor, which is the 

capital lease contract in accordance with Article (13) of 

Instructions No. (6) of 2011.   

 المكور التعاقدي. 
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(3)  Gibeili. La relativité des conventions et les groupes de contrats, thèse à paris ii panthéon-assas, 1996, p 
106. cité par, S. Serageldin. les clauses ayant effet à l’échelle des groupes de contrats, thèse de doctorat  
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)
)

(13)  Cour de cassation, chambre civile 1, Audience publique du mardi 3 avril 2001, N° de pourvoi: 98-18476, 
Publié au bulletin. 

)

Article 9(En cas de contestation sur l'exécution du contrat principal, le tribunal pourra, jusqu'à la solution du 
litige, suspendre l'exécution du contrat de crédit. Celui-ci est résolu ou annulé de plein droit lorsque le contrat 
en vue duquel il a été conclu est lui-même judiciairement résolu ou annulé.) 

)

Article 10 (Si la résolution judiciaire ou l'annulation du contrat principal survient du fait du vendeur, celui-ci 
pourra, à la demande du prêteur, être condamné à garantir l'emprunteur du remboursement du prêt, sans 
préjudice de dommages et intérêts vis-à-vis du prêteur et de l'emprunteur.) 

)

Article 311-23(Aucun engagement ne peut valablement être contracté par l’acheteur à l’égard du vendeur 
tant qu’il n’a pas accepté l’offre préalable du prêteur. Lorsque cette condition n’est pas remplie, le vendeur 
ne peut recevoir aucun paiement) 

Article 311-20 (les obligations de l’emprunteur ne prennent effet qu’à compter de la livraison du bien ou de 
la fourniture de la prestation) 
(17)  Cour de cassation, chambre commerciale, Audience publique du lundi 18 novembre 1974, N° de pourvoi: 
73-12660, Publié au bulletin. 



 
                           

 

 

 

 

 

 

Set of contracts 
 

 34/1 

                                                                                                                         
(18)  Cour de cassation, chambre civile 1, Audience publique du mardi 1 juillet 1997, N° de pourvoi: 95-
15642, Publié au bulletin. 

(19) Article 1 de la loi n ° 66-455 de 1966(° Les opérations de location de biens d'équipement ou de matériel 
d'outillage achetés en vue de cette location par des entreprises qui en demeurent propriétaires, lorsque ces 
opérations, quelle que soit leur qualification, donnent au locataire la possibilité d'acquérir tout ou partie des 
biens loués, moyennant un prix convenu tenant compte, au moins pour partie, des versements effectués à 
titre de loyers [*crédit-bail mobilier*].)

)

Article 313.7 (1-Les opérations de location de biens d'équipement ou de matériel d'outillage achetés en vue 
de cette location par des entreprises qui en demeurent propriétaires, lorsque ces opérations, quelle que soit 
leur qualification, donnent au locataire la possibilité d'acquérir tout ou partie des biens loués, moyennant un 

prix convenu tenant compte, au moins pour partie, des versements effectués à titre de loyers 
(2-Les opérations par lesquelles une entreprise donne en location des biens immobiliers à usage 
professionnel, achetés par elle ou construits pour son compte, lorsque ces opérations, quelle que soit leur 
qualification, permettent aux locataires de devenir propriétaires de tout ou partie des biens loués, au plus tard 
à l'expiration du bail, soit par cession en exécution d'une promesse unilatérale de vente, soit par acquisition 
directe ou indirecte des droits de propriété du terrain sur lequel ont été édifiés le ou les immeubles loués, soit 
par transfert de plein droit de la propriété des constructions édifiées sur le terrain appartenant audit locataire) 
(3-Les opérations de location de fonds de commerce, d'établissement artisanal ou de l'un de leurs éléments 
incorporels, assorties d'une promesse unilatérale de vente moyennant un prix convenu tenant compte, au 
moins pour partie, des versements effectués à titre de loyers, à l'exclusion de toute opération de location à 
l'ancien propriétaire du fonds de commerce ou de l'établissement artisanal). 
(4-es opérations de location de parts sociales ou d'actions prévues aux articles L. 239-1 à L. 239-5 du code 
de commerce, assorties d'une promesse unilatérale de vente moyennant un prix convenu tenant compte, au 
moins pour partie, des versements effectués à titre de loyers.) 

( )



 
                           

 

 

 

 

 

 

Set of contracts 
 

 34/1 

                                                                                                                         
)
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français et américain, thèse de doctorat, université de lyon, 2014, p.45. 
(24)  A. Al-bsherawy. op,cit, p.46. 
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(26)  A. Al-bsherawy. op,cit, p. 45, p.46. 
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(31)  Cour de cassation, chambre mixte, Audience publique du vendredi 17 mai 2013, N° de pourvoi: 11-
22927, Publié au bulletin. 
(32)  Cour de cassation, chambre mixte, Audience publique du vendredi 17 mai 2013, N° de pourvoi: 11-
2276, Publié au bulletin. 
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(47)  Moury. de l’indivisibilité entre les obligations et entre les contrats, rtd civ. 1994, p. 255, cité par, Ch. 
Mathé.op,cit,p.32-33. 
(48)  B.Teyssie.op.cit, p.99-100. 
(49)  B.Teyssie.op,cit,p.95. 
(50)  Cour de cassation, chambre civile 1, Audience publique du jeudi 13 novembre 2008, N° de pourvoi: 06-
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(51)  Cour de cassation, chambre commercial, Audience publique du mardi 15 février 2000, N° de pourvoi: 
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(53)  Cour de cassation, chambre commercial, Audience publique du mardi 4 avril 1995, N° de pourvoi: 93-
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(54)  Cour de cassation, chambre civile 1, Audience publique du mercredi 3 juillet 1996, N° de pourvoi: 94-
14800, Publié au bulletin. 
(55)  Cour de cassation, chambre civile 1, Audience publique du jeudi 13 mars 2008, N° de pourvoi: 06-
19339, Publié au bulletin. 

( ) 

Article 1218 (L'obligation est indivisible, quoique la chose ou le fait qui en est l'objet soit divisible par sa 
nature, si le rapport sous lequel elle est considérée dans l'obligation ne la rend pas susceptible d'exécution 
partielle.) 
(57)  Cour de cassation, chambre commercial, Audience publique du mardi 5 juin 2007, N° de pourvoi: 04-
20380, Publié au bulletin. 
(58)  Cour de cassation, chambre commercial, Audience publique du mardi 4 avril 2006, N° de pourvoi: 04-
18190. 
(59   Cour de cassation, chambre civile 1, Audience publique du jeudi 28 octobre 2010, N° de pourvoi: 09-
68014, Publié au bulletin. 
(60)  Article 1186 du code civil français  ( Un contrat valablement formé devient caduc si l'un de ses éléments 
essentiels disparaît, Lorsque l'exécution de plusieurs contrats est nécessaire à la réalisation d'une même 
opération et que l'un d'eux disparaît, sont caducs les contrats dont l'exécution est rendue impossible par cette 
disparition et ceux pour lesquels l'exécution du contrat disparu était une condition déterminante du 
consentement d'une partie …)
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